
Atelier 1 : Priorisation des actions
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GROUPE QUALITÉ DE VIE

1. Indiquer les actions qui vous semblent prioritaires en ajoutant un "J'aime" sur le post-it de l'action (10 par
personne)
2. Indiquer une action qui vous semble sous-priorisée  en plaçant une gomette de couleur verte à
proximité (1 par personne)
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Atelier 2-B : Anticiper la réalisation des actions
Des actions nécessitant des prérequis ont été identi�ées pendant le travail d'évaluation
Indiquer, à l'aide de Post-It, les prérequis nécessaires pour la réalisation des actions selectionnées

Identi�er des prérequis qui portent sur : 
de l’acquisition d’une technique donnée ;
de l’acquisition de connaissances (recueil de données terrain, voire projet de
recherche) ;  
de la concertation (préparer le terrain et consulter/coconstruire en amont des
mesures qui nécessitent d'aboutir à un consensus) ;  
de l’aménagement (politique foncière en prévision d’une délocalisation d’activités
économiques)  

Action

Atelier 3-B : Dé�nir les trajectoires d’adaptation
Des actions prioritaires et nécessitant des prérequis ont été identi�ées
Ce temps de travail a pour objectif de dé�nir le phasage des actions à réaliser

Rappel : Les actions prioritaires

Actions à mettre en 
place maintenant

Actions à mettre en 
place plus tard 

Par quoi commence t-on ? 
Quelles sont les actions à mettre en œuvre dès aujourd’hui ?

Quelles actions devront être mise en place uniquement dans le cas où 
       le réchau�ement est su�sament marqué (niveau 2) ?

Quelles actions nécessitent des prérequis qui vont prendre du temps 
       à mettre en place ?

Rappel : Les actions à anticiper

Les actions les plus e�caces

Les actions avec le plus de
co-béné�ces

Les actions les plus acceptables

"Gommettes" vertes à
déplacer Atelier 1 : Priorisation des actions
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GROUPE SANTÉ - SÉCURITÉ

1. Indiquer les actions qui vous semblent prioritaires en ajoutant un "J'aime" sur le post-it de l'action (10 par personne)
2. Indiquer une action qui vous semble sous-priorisée  en plaçant une gomette de couleur verte
à proximité (1 par personne)
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Atelier 2-A : Anticiper la réalisation des actions
Des actions nécessitant des prérequis ont été identi�ées pendant le travail d'évaluation
Indiquer, à l'aide de Post-It, les prérequis nécessaires pour la réalisation des actions selectionnées

Identi�er des prérequis qui portent sur : 
de l’acquisition d’une technique donnée ;
de l’acquisition de connaissances (recueil de données terrain, voire projet de
recherche) ;  
de la concertation (préparer le terrain et consulter/coconstruire en amont des
mesures qui nécessitent d'aboutir à un consensus) ;  
de l’aménagement (politique foncière en prévision d’une délocalisation d’activités
économiques)  

Action

Atelier 3-A : Dé�nir les trajectoires d’adaptation
Des actions prioritaires et nécessitant des prérequis ont été identi�ées
Ce temps de travail a pour objectif de dé�nir le phasage des actions à réaliser

Rappel : Les actions prioritaires

Actions à mettre en 
place maintenant

Actions à mettre en 
place plus tard 

Par quoi commence t-on ? 
Quelles sont les actions à mettre en œuvre dès aujourd’hui ?

Quelles actions devront être mise en place uniquement dans le cas où 
       le réchau�ement est su�sament marqué (niveau 2) ?

Quelles actions nécessitent des prérequis qui vont prendre du temps 
       à mettre en place ?

Rappel : Les actions à anticiper

Les actions les plus e�caces

Les actions avec le plus de
co-béné�ces

Les actions les plus acceptables

"Gommettes" vertes 
à déplacer

Atelier 2-A : Anticiper la réalisation des actions
Des actions nécessitant des prérequis ont été identi�ées pendant le travail d'évaluation
Indiquer, à l'aide de Post-It, les prérequis nécessaires pour la réalisation des actions selectionnées

Identi�er des prérequis qui portent sur : 
de l’acquisition d’une technique donnée ;
de l’acquisition de connaissances (recueil de données terrain, voire projet de
recherche) ;  
de la concertation (préparer le terrain et consulter/coconstruire en amont des
mesures qui nécessitent d'aboutir à un consensus) ;  
de l’aménagement (politique foncière en prévision d’une délocalisation d’activités
économiques)  

Action

Atelier 3-A : Dé�nir les trajectoires d’adaptation
Des actions prioritaires et nécessitant des prérequis ont été identi�ées
Ce temps de travail a pour objectif de dé�nir le phasage des actions à réaliser

Rappel : Les actions prioritaires

Actions à mettre en 
place maintenant

Actions à mettre en 
place plus tard 

Par quoi commence t-on ? 
Quelles sont les actions à mettre en œuvre dès aujourd’hui ?

Quelles actions devront être mise en place uniquement dans le cas où 
       le réchau�ement est su�sament marqué (niveau 2) ?

Quelles actions nécessitent des prérequis qui vont prendre du temps 
       à mettre en place ?

Rappel : Les actions à anticiper

Atelier 2-B : Anticiper la réalisation des actions
Des actions nécessitant des prérequis ont été identi�ées pendant le travail d'évaluation
Indiquer, à l'aide de Post-It, les prérequis nécessaires pour la réalisation des actions selectionnées

Identi�er des prérequis qui portent sur : 
de l’acquisition d’une technique donnée ;
de l’acquisition de connaissances (recueil de données terrain, voire projet de
recherche) ;  
de la concertation (préparer le terrain et consulter/coconstruire en amont des
mesures qui nécessitent d'aboutir à un consensus) ;  
de l’aménagement (politique foncière en prévision d’une délocalisation d’activités
économiques)  

Action

Atelier 3-B : Dé�nir les trajectoires d’adaptation
Des actions prioritaires et nécessitant des prérequis ont été identi�ées
Ce temps de travail a pour objectif de dé�nir le phasage des actions à réaliser

Rappel : Les actions prioritaires

Actions à mettre en 
place maintenant

Actions à mettre en 
place plus tard 

Par quoi commence t-on ? 
Quelles sont les actions à mettre en œuvre dès aujourd’hui ?

Quelles actions devront être mise en place uniquement dans le cas où 
       le réchau�ement est su�sament marqué (niveau 2) ?

Quelles actions nécessitent des prérequis qui vont prendre du temps 
       à mettre en place ?

Rappel : Les actions à anticiper

1 à 5, 
gie pour 
vail d'aujourd'hui ?

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

1

Former les acteurs du
territoire (collectivités,

urbanistes, filière BTP…)
à la gestion intégrée des

eaux pluviales, et
valoriser les initiatives

existantes (Indre Nature /
CPIE, FFB...)

3

Organiser des visites
techniques de bâtiments

publics adaptés au
changement climatique

pour inspirer les
collectivités et les élus

(ex : projet de Cité
administrative résiliente

à Châteauroux)
3

Sensibiliser et former les
acteurs locaux (collectivités

: élus et instructeurs de
l'urbanisme, filière bâtiment :
architectes, entreprises du

BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

4

Rénover les bâtiments
publics et privés pour les

adapter aux conséquences
du changement climatique,

et faire appliquer plus
rigoureusement les

réglementations
applicables à la rénovation

2

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

4

Faire connaître les
dispositifs de financement
de la rénovation pour les
bâtiments publics. Faire

évoluer les dispositifs pour
tenir compte de l'adaptation
au changement climatique

(confort d'été, risques
naturels…)

2

Généraliser la
gestion intégrée des
eaux pluviales dans

l'espace public et
privé (résidentiel,

foncier économique)

4

Cartographier et faire
connaître les "ilots de

fraicheur" du
territoire auprès du
public, notamment

des populations
sensibles

1

S'appuyer sur les
projets d'adaptation au
changement climatique
de l'espace public pour
associer et sensibiliser
les usagers au besoin

d'agir sur l'espace privé

1

Identifier et diffuser des techniques
constructives permettant d'adapter
les bâtiments et les espaces publics

(neuf et existant) au changement
climatique :

- Par la recherche et l'innovation
- Par l'inspiration de méthodes

"anciennes" résilientes
(matériaux...)

- Par l'inspiration de techniques
éprouvées dans d'autres régions /

à l'étranger, dans d'autres
contextes climatiques

2

Inventorier et valoriser
(ex : création d'une

plateforme
départementale)

l'ensemble des outils et
démarches existantes

dans le territoire en
matière

d'aménagement,  foncier
économique)

Organiser dans le territoire
des ateliers d'étudiants en
architecture pour créer des

connaissances sur le
territoire et imaginer ses
évolutions possibles face
au changement climatique

(paysage, tissu urbain,
équipements, logements...)

1

Cartographier le
phénomène d'ilot de

chaleur sur le territoire
et traiter prioritairement

(végétalisation,
ombrage, rénovation…)

les zones les plus
exposées

6

Conseiller les
particuliers sur
l'adaptation des
logements au

changement climatique,
en s'appuyant sur

l'existant
(FranceRévov'…)

1

Arrêter l'artificialisation et
l'imperméabilisation des

sols, sauf exceptions
dérogatoires, et

privilégier de nouvelles
formes d'aménagement :

réhabilitation des
centres-bourgs

6

Mettre en place une
aide financière pour

la rénovation des
logements intégrant

l'adaptation au
changement

climatique (confort
d'été, risques
naturels…)

Valoriser les retours
d'expérience locaux
réussis en matière

d'intégration de
l'adaptation au

changement climatique
dans les documents de

planification
réglementaires (SCOT,

PLU-i)

Valoriser le retour « à
la vie » des petites

centralités pour
éviter de densifier
encore les grosses

villes et augmenter le
nombre de gens à

risque
2

Accélérer la structuration
de filières locales de

matériaux biosourcés,
géosourcés, de

réemploi... plus résilients
et causant moins de

pressions sur les
ressources naturelles

5

Mettre à jour les documents
de planification

réglementaires (SCOT,
PLU-i) pour intégrer l'arrêt
de l'artificialisation des sols,

la lutte contre les ilots de
chaleur, la végétalisation et
l'amélioration de la gestion

des eaux dans les bâtiments
et l'espace public...

2

Passer en revue les
éléments constitutifs du

patrimoine bâti et naturel
du territoire, et définir ce
qui est immuable (doit

être préservé en l'état) et
ce qui doit être

transformé en vue de
l'adaptation au

changement climatique

Désartificialiser
massivement les
sols : reconquérir

écologiquement le
lit majeur des
cours d'eau

7

Développer de
nouvelles façons

d'habiter le territoire pour
maintenir la qualité de

vie et renforcer la
résilience : logements
sociaux participatifs,

éco-hameaux…

4

Organiser et structurer la
réponse de crise de la

filière bâtiment pour faire
face aux épisodes

climatiques extrêmes
(intempéries…), en
s'appuyant sur les

retours d'expérience
existants

1

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Former les acteurs
du territoire

(collectivités,
urbanistes, filière

BTP…) à la gestion
intégrée des eaux

pluviales, et valoriser
les initiatives

existantes (Indre

Rénover les bâtiments
publics et privés pour les

adapter aux
conséquences du

changement climatique,
et faire appliquer plus
rigoureusement les

réglementations
applicables à la

rénovation

Identifier et diffuser des techniques
constructives permettant d'adapter
les bâtiments et espaces publics
(neuf et existant) au changement

climatique :
- Par la recherche et l'innovation
- Par l'inspiration de méthodes

"anciennes" résilientes
(matériaux...)

- Par l'inspiration de techniques
éprouvées dans d'autres régions /

à l'étranger, dans d'autres
contextes climatiques

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Mettre à jour les documents
de planification

réglementaires (SCOT,
PLU-i) pour intégrer l'arrêt

de l'artificialisation des sols,
la lutte contre les ilots de

chaleur, la végétalisation et
l'amélioration de la gestion

des eaux dans les
bâtiments et l'espace

public...

Désartificialiser
massivement les
sols : reconquérir

écologiquement le
lit majeur des
cours d'eau

Accélérer la structuration
de filières locales de

matériaux biosourcés,
géosourcés, de

réemploi... plus résilients
et causant moins de

pressions sur les
ressources naturelles

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Former les acteurs
du territoire

(collectivités,
urbanistes, filière

BTP…) à la gestion
intégrée des eaux

pluviales, et valoriser
les initiatives

existantes (Indre

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Désartificialiser
massivement les
sols : reconquérir

écologiquement le
lit majeur des
cours d'eau

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

Inventorier et valoriser (ex
: création d'une plateforme

départementale)
l'ensemble des outils et
démarches existantes

dans le territoire en
matière d'aménagement et
de construction adaptée au

changement climatique

S'appuyer sur les
projets d'adaptation

au changement
climatique de

l'espace public pour
associer et

sensibiliser les
usagers au besoin
d'agir sur l'espace

Mettre en place une
aide financière pour

la rénovation des
logements intégrant

l'adaptation au
changement

climatique (confort
d'été, risques
naturels…)

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Identifier et diffuser
des techniques
constructives

permettant d'adapter
les bâtiments et les

espaces publics
(neuf et existant) au

changement
climatique :

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

- Par la recherche et
l'innovation

- Par l'inspiration de
méthodes "anciennes"

résilientes (matériaux...)
- Par l'inspiration de

techniques éprouvées
dans d'autres régions / à
l'étranger, dans d'autres
contextes climatiques

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Identifier et diffuser
des techniques
constructives

permettant d'adapter
les bâtiments et les

espaces publics
(neuf et existant) au

changement
climatique :

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Mettre en place une
aide financière pour

la rénovation des
logements intégrant

l'adaptation au
changement

climatique (confort
d'été, risques
naturels…)

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

- Par la recherche et
l'innovation

- Par l'inspiration de
méthodes "anciennes"

résilientes (matériaux...)
- Par l'inspiration de

techniques éprouvées
dans d'autres régions / à
l'étranger, dans d'autres
contextes climatiques

Former les élèves
sur la thématique
du changement

climatique

1

Recenser et établir
un diagnostic
climatique des

bâtiments et lieux
recevant du public

(notamment publics
fragiles), et agir pour

leur adaptation

Avoir une politique
surveillance de l'eau
et de l'air cohérente

avec les enjeux
climatiques et
l'impact pour la

santé
3

Identifier le profil des
personnes à risque ou

"publics contraints"
(établissements

scolaires, EHPAD et
établissements de

santé…) et développer
des stratégies

d'adaptation spécifiques

Former les jeunes
à la solidarité dans

les épisodes de
crises (écoles,

organisations de
jeunesse...)

Sensibiliser les porteurs
de projets et

professionnels
(artisans) aux impacts
climatiques sur le bâti

et aux enjeux
habitat/changement

climatique
3

Développer la solidarité face
au changement climatique :
- Développer les maraudes

en période de crise (chaleur,
intempéries) pour repérer et

aider les personnes
vulnérables
- Proposer

systématiquement un
démarche d' "aller vers " à la

suite d'aléas climatiques

1

Obligation de
sensibilisation et de
mise en œuvre des

Plans de Sauvegarde
Communaux et de
travailler sur leur

mise à jour en lien
avec les enjeux

d'adaptation

Créer des fonds
d'aide pour les

logements
sinistrés

Développer la
sensibilisation des élus,

acteurs sociaux et
habitants sur les risques
climatiques (prévention
et réaction) : inondation,
sécheresse, canicule,
glissement de terrain,

intempéries
3

Reconnaître les crises
climatiques comme

catastrophe naturelle
pour une meilleure prise

en charge de l'habitat
notamment pour le
public vulnérable
financièrement

1

Mettre en place un
groupe de travail et

de suivi pérenne
pour le suivi et

l'organisation des
sujets santé / climat

1

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

3

Mise en place
d'une interdiction
d'urbaniser dans

les zones à
risques

4

Sensibiliser / Former aux
espèces pathogènes et
aux nouveaux risques

sanitaires tous les
professionnels de santé :
infirmières, secouristes,

sécurité civile... pour
pallier le manque de

médecins

Déployer un plan de
repérage de l'habitat

indigne et
accompagner ces

ménages en priorité
(au moins une pièce
vivable / résiliente

par logement)

Réaliser une étude
pour mieux connaitre

la vulnérabilité du
territoire face aux

fortes intempéries et
au débordement des

cours d’eau.

Sensibiliser
l'ensemble de la

population à
l'identification des

personnes
vulnérables et aux

gestes de prévention
et secours (entraide)

Réaliser un guide
d'utilisation des
différents types

d'eaux (eau potable,
eau pluviale ...)

selon les périodes
de l'année

Formaliser les
retours d'expérience

sur l'impact des
inondations dans le
territoire et évaluer
les enjeux exposés

et les risques.

Accompagner les personnes exposées
aux aléas dans le cadre de leur travail :

- Adapter les équipements
professionnels des métiers à risque aux
nouvelles conditions climatiques (tenues

des travailleurs en extérieur...)
- Mettre en place une cellule de crise

pour les artisans et les acteurs
mobilisés en cas d'épisode majeur

(intempéries...)
- Adapter les équipements de protection
individuelle (EPI) notamment aux vagues

de chaleur
- Réaliser une étude pour identifier les

impacts sur les pratiques e

Faire évoluer les
parcours de soin :

- Mobiliser les acteurs de
la santé mentale dans

les cellules et
organismes de gestion

de crise
- Construire un dispositif

type SAS (avec une
approche

pluridisciplinaire)
Garantir un accès aux

ressources à l'ensemble
des habitants en
période de crise

climatique :
alimentation, eau
potable, énergie,

téléphonie
3

Mettre en place
"une sécurité
sociale" de

l'alimentation à
l'échelle du

territoire
1

Décentraliser la
compétence Santé
: fusionner PRS /

PRSE (Plan
Régional Santé
Environnement)

1

Travailler sur l'équité des moyens
allouées aux territoires :

- Créer des fonds d'aide plus facilement
accessibles pour des projets

communaux
- Travailler sur une simplification des
démarches pour obtenir des fonds :

recensement, aide méthodologique ou
financement d'ingénierie...

- Allouer des moyens d'action aux
Contrats Locaux de Santé

- Financement de l'adaptation des
infrastructures plutôt que le financement

des impacts post-dégradation(s)

3

Sensibiliser à
l'Urbanisme

Favorable à la
Santé et former les

élus

3

Faire connaître et
"dé-stigmatiser"

l'inscription sur les
listes/fichiers
"personnes à

risque/vulnérables
"

Réaliser un
diagnostic de

vulnérabilité du
système de santé et
des services sociaux

aux canicules à
répétition, fondé

notamment sur les
retours d'expérience

Réaliser un
diagnostic des

risques sanitaires
émergents

Créer un outil SIG pour
identifier la localisation

des personnes
vulnérables et des

personnes mobilisables
en cas d’incident

climatique : pompiers,
CCAS, sécurité civile,

acteurs de l'aide à
domicile

Mettre en place des
chartes de solidarité

à l'échelle
communale pour

organiser la réponse
collective dans les
situations de crise Développer les

systèmes permettant
de diagnostiquer et

d'alerter sur la présence
d'espèces pathogènes.

S'appuyer sur les
nouvelles technologies

(détection, IA...)

Créer ou
consolider les

partenariats pour
des interventions
plus efficientes

auprès des publics

Mettre en place des
commandes

groupées entre
collectivités /

institutions sur les
solutions de lutte

contre les espèces
pathogènes

Préparer les différentes
structures locales
pouvant / devant

contribuer à la gestion
de crises climatiques

(mise en place de plans
de gestion de crise

dans chaque
structure...)

Prioriser l'eau
potable en

situations de crise
sur la ressource

3

Intégrer des objectifs
d'urbanisme

favorable à la santé
dans les documents

de planification
(SCOT, PLU-i)

2

Réglementer pour
l’établissement de

critères
bioclimatiques dans

le cadre de nouvelles
constructions

(logements, ERP...)

Recenser et établir
un diagnostic
climatique des

bâtiments et lieux
recevant du public

(notamment publics
fragiles), et agir pour

leur adaptation

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Développer la
sensibilisation des élus,

acteurs sociaux et
habitants sur les risques
climatiques (prévention
et réaction) : inondation,
sécheresse, canicule,
glissement de terrain,

intempéries

Sensibiliser les
porteurs de projets et

professionnels
(artisans) aux

impacts climatiques
sur le bâti et aux

enjeux
habitat/changement

climatique

Développer la solidarité face
au changement climatique :
- Développer les maraudes

en période de crise (chaleur,
intempéries) pour repérer et

aider les personnes
vulnérables
- Proposer

systématiquement un
démarche d' "aller vers " à la

suite d'aléas climatiques

Reconnaître les crises
climatiques comme

catastrophe naturelle
pour une meilleure
prise en charge de

l'habitat notamment
pour le public

vulnérable
financièrement

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

Prioriser l'eau
potable en

situations de crise
sur la ressource

Mise en place
d'une interdiction
d'urbaniser dans

les zones à
risques

Travailler sur l'équité des moyens
allouées aux territoires :

- Créer des fonds d'aide plus facilement
accessibles pour des projets

communaux
- Travailler sur une simplification des
démarches pour obtenir des fonds :

recensement, aide méthodologique ou
financement d'ingénierie...

- Allouer des moyens d'action aux
Contrats Locaux de Santé

- Financement de l'adaptation des
infrastructures plutôt que le financement

des impacts post-dégradation(s)

Décentraliser la
compétence Santé
: fusionner PRS /

PRSE (Plan
Régional Santé
Environnement)

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Mise en place
d'une interdiction
d'urbaniser dans

les zones à
risques

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

Sensibiliser les
porteurs de projets et

professionnels
(artisans) aux

impacts climatiques
sur le bâti et aux

enjeux
habitat/changement

climatique

Réaliser un guide
d'utilisation des
différents types

d'eaux (eau potable,
eau pluviale ...)

selon les périodes
de l'année

Intégrer des objectifs
d'urbanisme

favorable à la santé
dans les documents

de planification
(SCOT, PLU-i)

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Développer la
sensibilisation des élus,

acteurs sociaux et
habitants sur les risques
climatiques (prévention
et réaction) : inondation,
sécheresse, canicule,
glissement de terrain,

intempéries
1

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

1

Obligation de
sensibilisation et de
mise en œuvre des

Plans de Sauvegarde
Communaux et de
travailler sur leur

mise à jour en lien
avec les enjeux

d'adaptation

Mettre en place un
groupe de travail et

de suivi pérenne
pour le suivi et

l'organisation des
sujets santé /

climat

Créer des fonds
d'aide pour les

logements
sinistrés

Identifier le profil des
personnes à risque ou

"publics contraints"
(établissements

scolaires, EHPAD et
établissements de

santé…) et développer
des stratégies

d'adaptation spécifiques

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

Décentraliser la
compétence Santé
: fusionner PRS /

PRSE (Plan
Régional Santé
Environnement)

Faire évoluer les
parcours de soin :

- Mobiliser les acteurs de
la santé mentale dans

les cellules et
organismes de gestion

de crise
- Construire un dispositif

type SAS (avec une
approche

pluridisciplinaire)

Mettre en place un
groupe de travail et

de suivi pérenne
pour le suivi et

l'organisation des
sujets santé /

climat

Obligation de
sensibilisation et de
mise en œuvre des

Plans de Sauvegarde
Communaux et de
travailler sur leur

mise à jour en lien
avec les enjeux

d'adaptation

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

Décentraliser la
compétence Santé
: fusionner PRS /

PRSE (Plan
Régional Santé
Environnement)

Recenser et établir
un diagnostic
climatique des

bâtiments et lieux
recevant du public

(notamment publics
fragiles), et agir pour

leur adaptation

Faire évoluer les
parcours de soin :

- Mobiliser les acteurs de
la santé mentale dans

les cellules et
organismes de gestion

de crise
- Construire un dispositif

type SAS (avec une
approche

pluridisciplinaire)

Créer des fonds
d'aide pour les

logements
sinistrés

Obligation de
sensibilisation et de
mise en œuvre des

Plans de Sauvegarde
Communaux et de
travailler sur leur

mise à jour en lien
avec les enjeux

d'adaptation

Déployer un plan de
repérage de l'habitat

indigne et
accompagner ces

ménages en priorité
(au moins une pièce
vivable / résiliente

par logement)

Mettre en place un
groupe de travail et

de suivi pérenne
pour le suivi et

l'organisation des
sujets santé /

climat

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Cartographier le
phénomène d'ilot de

chaleur sur le territoire
et traiter prioritairement

(végétalisation,
ombrage, rénovation…)

les zones les plus
exposées

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Accélérer la structuration
de filières locales de

matériaux biosourcés,
géosourcés, de

réemploi... plus résilients
et causant moins de

pressions sur les
ressources naturelles

Développer de
nouvelles façons

d'habiter le territoire
pour maintenir la
qualité de vie et

renforcer la
résilience :

logements sociaux
participatifs, éco-

Désartificialiser
massivement les
sols : reconquérir

écologiquement le
lit majeur des
cours d'eau

Former les acteurs
du territoire

(collectivités,
urbanistes, filière

BTP…) à la gestion
intégrée des eaux

pluviales, et valoriser
les initiatives

existantes (Indre

Organiser des visites
techniques de bâtiments

publics adaptés au
changement climatique

pour inspirer les
collectivités et les élus

(ex : projet de Cité
administrative résiliente

à Châteauroux)

Avoir une politique
surveillance de
l'eau et de l'air

cohérente avec les
enjeux climatiques
et l'impact pour la

santé

Organiser dans le territoire
des ateliers d'étudiants en
architecture pour créer des

connaissances sur le
territoire et imaginer ses
évolutions possibles face
au changement climatique

(paysage, tissu urbain,
équipements, logements...)

Valoriser le retour «
à la vie » des petites

centralités pour
éviter de densifier
encore les grosses

villes et augmenter le
nombre de gens à

risque

Passer en revue les
éléments constitutifs du

patrimoine bâti et naturel
du territoire, et définir ce
qui est immuable (doit

être préservé en l'état) et
ce qui doit être

transformé en vue de
l'adaptation au

changement climatique
Former les élèves
sur la thématique
du changement

climatique

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

Désimperméabiliser
et végétaliser les
zones urbaines et
espaces publics

(places, rues, cours
d'école...) en

privilégiant le végétal
local

Généraliser la
gestion intégrée

des eaux pluviales
dans l'espace
public et privé

(résidentiel, foncier
économique)

Cartographier le
phénomène d'ilot de

chaleur sur le territoire
et traiter prioritairement

(végétalisation,
ombrage, rénovation…)

les zones les plus
exposées

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Accélérer la structuration
de filières locales de

matériaux biosourcés,
géosourcés, de

réemploi... plus résilients
et causant moins de

pressions sur les
ressources naturelles

Développer de
nouvelles façons

d'habiter le territoire
pour maintenir la
qualité de vie et

renforcer la
résilience :

logements sociaux
participatifs, éco-

Désartificialiser
massivement les
sols : reconquérir

écologiquement le
lit majeur des
cours d'eau

Former les acteurs
du territoire

(collectivités,
urbanistes, filière

BTP…) à la gestion
intégrée des eaux

pluviales, et valoriser
les initiatives

existantes (Indre

Organiser des visites
techniques de bâtiments

publics adaptés au
changement climatique

pour inspirer les
collectivités et les élus

(ex : projet de Cité
administrative résiliente

à Châteauroux)

Organiser dans le territoire
des ateliers d'étudiants en
architecture pour créer des

connaissances sur le
territoire et imaginer ses
évolutions possibles face
au changement climatique

(paysage, tissu urbain,
équipements, logements...)

Valoriser le retour «
à la vie » des petites

centralités pour
éviter de densifier
encore les grosses

villes et augmenter le
nombre de gens à

risque

Passer en revue les
éléments constitutifs du

patrimoine bâti et naturel
du territoire, et définir ce
qui est immuable (doit

être préservé en l'état) et
ce qui doit être

transformé en vue de
l'adaptation au

changement climatique

Développer la
sensibilisation des élus,

acteurs sociaux et
habitants sur les risques
climatiques (prévention
et réaction) : inondation,
sécheresse, canicule,
glissement de terrain,

intempéries

Sensibiliser les
porteurs de projets et

professionnels
(artisans) aux

impacts climatiques
sur le bâti et aux

enjeux
habitat/changement

climatique

Obligation de
sensibilisation et de
mise en œuvre des

Plans de Sauvegarde
Communaux et de
travailler sur leur

mise à jour en lien
avec les enjeux

d'adaptation

Reconnaître les crises
climatiques comme

catastrophe naturelle
pour une meilleure
prise en charge de

l'habitat notamment
pour le public

vulnérable
financièrement

Développer la solidarité face
au changement climatique :
- Développer les maraudes

en période de crise (chaleur,
intempéries) pour repérer et

aider les personnes
vulnérables
- Proposer

systématiquement un
démarche d' "aller vers " à la

suite d'aléas climatiques

Mettre en place un
groupe de travail et

de suivi pérenne
pour le suivi et

l'organisation des
sujets santé /

climat

Renforcer l’offre de
soin sur

l’ensemble du
territoire

Mise en place
d'une interdiction
d'urbaniser dans

les zones à
risques

Garantir un accès
aux ressources à
l'ensemble des

habitants en période
de crise climatique :

alimentation, eau
potable, énergie,

téléphonie

Mettre en place
"une sécurité
sociale" de

l'alimentation à
l'échelle du

territoire

Travailler sur l'équité des moyens
allouées aux territoires :

- Créer des fonds d'aide plus facilement
accessibles pour des projets

communaux
- Travailler sur une simplification des
démarches pour obtenir des fonds :

recensement, aide méthodologique ou
financement d'ingénierie...

- Allouer des moyens d'action aux
Contrats Locaux de Santé

- Financement de l'adaptation des
infrastructures plutôt que le financement

des impacts post-dégradation(s)

Décentraliser la
compétence Santé
: fusionner PRS /

PRSE (Plan
Régional Santé
Environnement)

Sensibiliser à
l'Urbanisme

Favorable à la
Santé et former les

élus

Passer en revue les
éléments constitutifs du

patrimoine bâti et naturel
du territoire, et définir ce
qui est immuable (doit

être préservé en l'état) et
ce qui doit être

transformé en vue de
l'adaptation au

changement climatique

Prioriser l'eau
potable en

situations de crise
sur la ressource

Intégrer des objectifs
d'urbanisme

favorable à la santé
dans les documents

de planification
(SCOT, PLU-i)

Valoriser le retour «
à la vie » des petites

centralités pour
éviter de densifier
encore les grosses

villes et augmenter le
nombre de gens à

risque

Sensibilisation des
collectivités Sensibiliser les

particuliers sur
l'infiltration dans
leurs parcelles

Besoin de
formation (initiale
et mise à jour) des

agents,
techniciens et

bureau d'étude à la
GIEP

Donner accès aux
formations et

informations dans
les communes

rurales

- renforcer la
Sensibilisation les

élus et services
techniques

- Règlémenter
dans les PLU Sensibiliser et former les

acteurs locaux
(collectivités : élus et

instructeurs de
l'urbanisme, filière bâtiment

: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

- Sensibiliser les
élus et services

techniques- Règlémenter
dans les PLU

Réaliser un
diagnostique
patrimonial et

paysager

Obligations
(comme sur l'ANC)

d'infiltrer à la
parcelle ses eaux

pluviales

Profiter des études
urbaines pour

réaliser ce
diagnostique

utiliser les
associations
locales pour
réaliser ce

diagnostique à
l'échelle des
communes

Les zones
urbaines sont

davantage
sensibilisés mais
les zones rurales

sont aussi
concernées

identifier
précisément le

public et les
acteurs à

sensibiliser

Agir sur les
documents

d'urbanisme
(PLU...)

Définir à l'échelle
de chaque

commune les
caractéristiques

qui permettent de
définir sa "qualité
de vivre/ d'habiter"

propre

évaluer le niveau
de connaissance
des sujets et des

techniques traitées
pour mieux cibler
les interventions

Former les acteurs
du bâtiment

(artisans, bureau
de contrôle, BET...)
aux techniques et
caractéristiques
des matériaux

Mettre en place
des collocs ou des

conférences
(obligatoires...)

mettre en valeur
les initiatives et les
ressources locales

existantes

Organiser des
rencontres entre
professionnels,

(salons,
conférences,

ateliers..)

Initier un marché
permettant le

développement de
filières locales :

inciter les
collectivités à

rénover, réhabiliter
en biosourcé

Sur la qualité de
l'air: répondre à

l'AAP de l'ADEME,
AACT-AIR

(financement
d'études) pour
encourager la

volonté d'agir des
CT en les aidant à

anticiper les
évolutions des

normes de qualité
de l'air extérieur (et

intérieur)

Diffuser la
documentation
technique sur la

GIEP

Prioriser l'eau
potable en

situations de crise
sur la ressource

organiser des
campagnes de

publicité pour faire
connaitre notre
territoire et ses

richesses

Organiser des
débats et ateliers
participatifs entre
élus, habitants et
acteurs locaux

Garantir un accès
aux ressources à
l'ensemble des

habitants en période
de crise climatique :

alimentation, eau
potable, énergie,

téléphonie

Densifier les
stations de

mesures (eau/air),
organiser le

traitements des
données récoltées
pour produire des

synthèses
accessibles à tout

citoyen.

intégrer les
habitants dans les
réflexions liées à
la préservation et
la valorisation de
leur territoire pour

une meilleure
appropriation de

ces enjeux et pour
les rendre acteurs

S'appuyer sur le
groupe prévention,

promotion de la
santé, santé

environnementale
mis en place dans

le cadre du
Conseil territorial
de santé (CTS)

Reprendre la
proposition du

PNR Brenne de
mettre en place un
observatoire de la
qualité de l'eau.

Sur l'air, pas déjà
en place ?

Introduire une
demande

d'autorisation pour
imperméabiliser le

sol (terrasses,
enrobés...)

Proposer une
alternative aux
lotissements et

pavillons
individuels par la

proposition de
nouvelles formes
d'habiter par les

collectivités
(location-

accession, hab
participatif..)

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

Se donner les
moyens de faire
appliquer les lois
existantes et les
périmètres de
protection des

captages

Pour la fusion
PRS/PRSE:
proposer les
modifications

réglementaires
nécessaires (sur le

processus
d'élaboration, de

consultation,
d'adoption, de

suivi).

Constituer des
stocks stratégiques
départementaux ?

Agir sur les
documents

d'urbanisme et
imposer des

documents fixant
les zones

artificialisées dans
l'enveloppe déjà

urbanisée

Produire une
cartographie des
ICU exploitable

pour les
communes

Téléphone satellite
?

À mettre en place
en cas de

situation  de crise

Sensibiliser les
particuliers aux
alternatives à

l'imperméabilisatio
n

organiser des
visites

Pour le
renforcement de
l'offre de soins:

développer
l'exercice

coordonné (CPTS,
maisons de santé
pluridisciplinaires,
centres de santé,
équipes de soins

primaires, ESS), la
délégation de

tâches (infirmiers
en pratique
avancée,

pharmaciens, ...) et
le recrutement

d'assistants
médicaux par les

médecins.

Développer
l'interconnexion

des réseaux (eau),
obliger les

communes qui ont
la quantité à la

partager

Former les maîtres
d'œuvres à
l'emploi des

écomatériaux

Amorcer le
développement de

filière complète
d'écomatériaux

Inventorier les
écomatériaux
présents ou

produits sur le
territoire (pierre,

bois, terre, argiles,
pailles...)

Former aux
techniques de

mise en œuvre des
éco matériaux

Identifier les
indicateurs à

ajouter en lien
avec les

conséquences du
CC

accompagnement
technique des

communes

Audit des filières
d'écomatériaux
possibles dans
l'Indre dans le
respect des
équilibres

(souveraineté
alimentaire,
présence de

matière organique
dans les sols)

Intégrer un volet
"impact du CC" au
sein des instances

existantes

Production locale
de végétaux.

Filière pépinière
locale

Prévenir via des
schémas de

solidarité

Prévoir une fiche-
action spécifique
dans le cadre du
Contrat Territorial
de Santé Mentale.

Proposer des
essences à

privilégier dans les
documents

d'urbanisme

Prendre appui sur
le RETEX de la

cellule de soutien
mise en place en

2022 suite à
l'épisode de grêle

sur l'agglomération
de Châteauroux.

Soutenir les
actions

d'expérimentation
locale de la

sécurité sociale
alimentaire (SSA).

Former à de
nouvelles

techniques de
conduites des

massifs forestiers

Sur la qualité de
l'air: répondre à

l'AAP de l'ADEME,
AACT-AIR

(financement
d'études) pour
encourager la

volonté d'agir des
CT en les aidant à

anticiper les
évolutions des

normes de qualité
de l'air extérieur (et

intérieur)

Densifier les
stations de

mesures (eau/air),
organiser le

traitements des
données récoltées
pour produire des

synthèses
accessibles à tout

citoyen.

S'appuyer sur le
groupe prévention,

promotion de la
santé, santé

environnementale
mis en place dans

le cadre du
Conseil territorial
de santé (CTS)

Reprendre la
proposition du

PNR Brenne de
mettre en place un
observatoire de la
qualité de l'eau.

Sur l'air, pas déjà
en place ?

Se donner les
moyens de faire
appliquer les lois
existantes et les
périmètres de
protection des

captages

Pour la fusion
PRS/PRSE:
proposer les
modifications

réglementaires
nécessaires (sur le

processus
d'élaboration, de

consultation,
d'adoption, de

suivi).

Constituer des
stocks stratégiques
départementaux ?

Produire une
cartographie des
ICU exploitable

pour les
communes

Téléphone satellite
?

À mettre en place
en cas de

situation  de crise

Pour le
renforcement de
l'offre de soins:

développer
l'exercice

coordonné (CPTS,
maisons de santé
pluridisciplinaires,
centres de santé,
équipes de soins

primaires, ESS), la
délégation de

tâches (infirmiers
en pratique
avancée,

pharmaciens, ...) et
le recrutement

d'assistants
médicaux par les

médecins.

Développer
l'interconnexion

des réseaux (eau),
obliger les

communes qui ont
la quantité à la

partager

Identifier les
indicateurs à

ajouter en lien
avec les

conséquences du
CC

Intégrer un volet
"impact du CC" au
sein des instances

existantes

Prévenir via des
schémas de

solidarité
Prévoir une fiche-
action spécifique
dans le cadre du
Contrat Territorial
de Santé Mentale.

Prendre appui sur
le RETEX de la

cellule de soutien
mise en place en

2022 suite à
l'épisode de grêle

sur l'agglomération
de Châteauroux.

Soutenir les
actions

d'expérimentation
locale de la

sécurité sociale
alimentaire (SSA).

Sensibilisation des
collectivités

Sensibiliser les
particuliers sur

l'infiltration dans
leurs parcelles

Besoin de
formation (initiale
et mise à jour) des

agents,
techniciens et

bureau d'étude à la
GIEP

Donner accès aux
formations et

informations dans
les communes

rurales

Obligations
(comme sur l'ANC)

d'infiltrer à la
parcelle ses eaux

pluviales

Les zones
urbaines sont

davantage
sensibilisés mais
les zones rurales

sont aussi
concernées

Agir sur les
documents

d'urbanisme
(PLU...)

Diffuser la
documentation
technique sur la

GIEP

Introduire une
demande

d'autorisation pour
imperméabiliser le

sol (terrasses,
enrobés...)

Agir sur les
documents

d'urbanisme et
imposer des

documents fixant
les zones

artificialisées dans
l'enveloppe déjà

urbanisée

Sensibiliser les
particuliers aux
alternatives à

l'imperméabilisatio
n

Former les maîtres
d'œuvres à
l'emploi des

écomatériaux

Amorcer le
développement de

filière complète
d'écomatériaux

Inventorier les
écomatériaux
présents ou

produits sur le
territoire (pierre,

bois, terre, argiles,
pailles...)

Former aux
techniques de

mise en œuvre des
éco matériaux

Audit des filières
d'écomatériaux
possibles dans
l'Indre dans le
respect des
équilibres

(souveraineté
alimentaire,
présence de

matière organique
dans les sols)

Production locale
de végétaux.

Filière pépinière
locale

Proposer des
essences à

privilégier dans les
documents

d'urbanisme

Former à de
nouvelles

techniques de
conduites des

massifs forestiers

Identifier et diffuser
des techniques
constructives

permettant d'adapter
les bâtiments et les

espaces publics
(neuf et existant) au

changement
climatique :

Arrêter l'artificialisation
et l'imperméabilisation

des sols, sauf
exceptions

dérogatoires, et
privilégier de nouvelles
formes d'aménagement

: réhabilitation des
centres-bourgs

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

Sensibiliser et former les
acteurs locaux

(collectivités : élus et
instructeurs de

l'urbanisme, filière bâtiment
: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

- Par la recherche et
l'innovation

- Par l'inspiration de
méthodes "anciennes"

résilientes (matériaux...)
- Par l'inspiration de

techniques éprouvées
dans d'autres régions / à
l'étranger, dans d'autres
contextes climatiques

Passer en revue les
éléments constitutifs du

patrimoine bâti et naturel
du territoire, et définir ce
qui est immuable (doit

être préservé en l'état) et
ce qui doit être

transformé en vue de
l'adaptation au

changement climatique

Valoriser le retour «
à la vie » des petites

centralités pour
éviter de densifier
encore les grosses

villes et augmenter le
nombre de gens à

risque

- renforcer la
Sensibilisation les

élus et services
techniques

- Règlémenter
dans les PLU Sensibiliser et former les

acteurs locaux
(collectivités : élus et

instructeurs de
l'urbanisme, filière bâtiment

: architectes, entreprises
du BTP, paysagistes…) à
l'éco-conception et à l'éco-
construction des bâtiments

et des espaces publics

- Sensibiliser les
élus et services

techniques- Règlémenter
dans les PLU

Réaliser un
diagnostique
patrimonial et

paysager

Profiter des études
urbaines pour

réaliser ce
diagnostique

utiliser les
associations
locales pour
réaliser ce

diagnostique à
l'échelle des
communes

identifier
précisément le

public et les
acteurs à

sensibiliser

Définir à l'échelle
de chaque

commune les
caractéristiques

qui permettent de
définir sa "qualité
de vivre/ d'habiter"

propre

évaluer le niveau
de connaissance
des sujets et des

techniques traitées
pour mieux cibler
les interventions

Former les acteurs
du bâtiment

(artisans, bureau
de contrôle, BET...)
aux techniques et
caractéristiques
des matériaux

Mettre en place
des collocs ou des

conférences
(obligatoires...)

mettre en valeur
les initiatives et les
ressources locales

existantes

Organiser des
rencontres entre
professionnels,

(salons,
conférences,

ateliers..)

Initier un marché
permettant le

développement de
filières locales :

inciter les
collectivités à

rénover, réhabiliter
en biosourcé

organiser des
campagnes de

publicité pour faire
connaitre notre
territoire et ses

richesses

Organiser des
débats et ateliers
participatifs entre
élus, habitants et
acteurs locaux

intégrer les
habitants dans les
réflexions liées à
la préservation et
la valorisation de
leur territoire pour

une meilleure
appropriation de

ces enjeux et pour
les rendre acteurs

Proposer une
alternative aux
lotissements et

pavillons
individuels par la

proposition de
nouvelles formes
d'habiter par les

collectivités
(location-

accession, hab
participatif..)

Sensibiliser l'ensemble
des acteurs (élus,
citoyens…) aux

évolutions du cadre de
vie (environnement

urbain, bâti, paysage) à
venir en conséquence

du changement
climatique

organiser des
visites

accompagnement
technique des

communes

Faire évoluer les
parcours de soin :

- Mobiliser les acteurs de
la santé mentale dans

les cellules et
organismes de gestion

de crise
- Construire un dispositif

type SAS (avec une
approche

pluridisciplinaire)


